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Chers Pulnéens, chères Pulnéennes, 

Ça y est, nous y sommes…
Les années difficiles qui nous ont été annoncées débutent avec ce budget 2015, dont vous 
découvrirez les détails à l’intérieur de cette publication. Il vient d’être voté, c’est le premier de notre 
mandature. 
Ce ne fut pas un exercice facile et c’est le premier défi à relever. Nous avons franchi les obstacles 
en tenant la barre fermement vers le cap que nous nous étions fixé : une gestion rigoureuse, 
prudente et anticipatrice. 

Cela ne va pas sans sacrifice imposé à tous : personnel communal, associations, enseignants et élus : 
• réduire les animations, les subventions et les indemnités aux élus,
• faire face et anticiper les nouvelles dépenses liées aux services aux familles, 
• entretenir le patrimoine communal en ciblant l’importance des travaux et en limitant le fleurissement,  
• contraindre les charges du personnel par la baisse des heures supplémentaires, le non remplacement 

systématique des agents qui quittent la collectivité. 

En parallèle, avec lucidité et pragmatisme, nous avons entamé un schéma de mutualisation entre services, entre 
villes voisines et au sein de la communauté urbaine. 
Pour autant, nous ne perdons pas de vue la trajectoire des projets pour lesquels vous nous avez fait confiance. 
Au stade actuel, on ne doit rien s’interdire, afin de pouvoir continuer à investir, même si des opérations sont 
décalées. 
L’investissement permet de faire travailler les entreprises, de maintenir l’emploi, de créer de la richesse pour 
participer au développement de la commune et au redressement national. 
Il fallait donc trouver un équilibre pour amortir les prochaines baisses de dotations de l’Etat, tout en conservant une 
provision suffisante et prudente afin d’assurer le fonctionnement et de dégager un autofinancement nécessaire 
aux opérations structurantes. 
C’est pourquoi un emprunt de 100 000 euros a été contracté et une augmentation raisonnable des taux de 1% 
décidée. Nous n’avons pas voulu céder à la facilité d’une augmentation de 9% nécessaire à la compensation de 
la baisse des dotations en 2015. Par ailleurs, l’abattement généralisé à la base de 10% sur les valeurs locatives 
moyennes de la taxe d’habitation dont bénéficient tous les assujettis est conservé. 
Pour ce défi, "faire mieux et autrement avec beaucoup moins", tous les élus et services municipaux n’ont pas 
ménagé leurs efforts, choisissant de ne pas céder à la morosité. 

Dans les temps difficiles qui nous attendent, l’esprit de solidarité et d’entraide qui anime les Pulnéens est plus 
que jamais nécessaire. 
Vivons une année de courage politique pour continuer à avancer et exercer au mieux votre confiance et les 
solidarités indispensables à la vie de notre société. 
Vos élus, au cours de la deuxième quinzaine de juin, viendront à votre rencontre et seront à votre écoute. 
Notre devoir est de vous permettre de vivre pleinement votre ville avec tout ce qu’elle pourra continuer à vous 
apporter d’essentiel en terme d’épanouissement personnel et de cohésion sociale pour préserver notre bien 
vivre ensemble. 
        Le Maire, 
        Michelle PICCOLI



Mission Locale, mode d’emploi ! 
Souvent démunis lorsqu’ils doivent faire leurs premiers pas dans le monde du 
travail, les jeunes peuvent bénéficier d’un soutien grâce à la Mission Locale.
Mais encore faut-il qu’ils le sachent...

La Mission Locale, c’est quoi ?

C’est un dispositif mis en place par la Maison de l’emploi du Grand Nancy : un accueil de proximité dont 
disposent les communes de l’agglomération adhérentes.  

La Mission Locale, c’est pour qui ? 

Elle s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans inclus, qui sont sortis du système scolaire (elle ne peut donc pas être 
sollicitée par un étudiant).

La Mission Locale, ça sert à quoi ? 

Son objectif premier est de permettre l’accès à la formation et à l’emploi.
Elle remplit également un rôle d’accompagnement et de conseil : pour l’accès 
à la santé, au logement, l’aide aux transports, le soutien administratif, l’aide 
aux loisirs...
De plus, à Pulnoy, elle travaille en lien direct avec l’association Envol 2000 qui 
peut allouer une aide financière sous forme de prêt sans intérêt (uniquement 
dans un objectif de formation et d’emploi et sous conditions).

La Mission Locale, on la contacte comment ?

Il suffit de s’adresser au Pôle Social Famille Jeunesse. 
La demande sera enregistrée et un rendez-vous avec le conseiller Mission 
Locale sera organisé.
 

Pôle Social Famille Jeunesse :
2, rue du Tir - 54425 PULNOY - 03 83 29 87 90 - webmaster@pulnoy.fr

Ouvert du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30

Grand nettoyage de printemps
Les 27, 28 et 29 avril dernier, chaque recoin de la commune a été désherbé 
et nettoyé. 
Les agents des services techniques du Grand Nancy, bénéficiant du renfort de ceux de 
Pulnoy, se sont mobilisés pour une grande opération de nettoyage de l’espace public.
Malgré des conditions climatiques très peu favorables, ils ont eu à cœur de mener à bien 
cette mission d’intérêt général : permettre aux habitants et visiteurs de la commune 
d’évoluer dans un cadre propre et agréable.

Ce type d’opération représente un coût, tant pour la commune que pour le Grand 
Nancy : pour ces 3 jours, entre le personnel et 
le matériel, la facture s’élève en effet à plus de 
8 500 €.

Parce que la salubrité est un élément capital du bien être dans les 
quartiers et du bien vivre ensemble, nous vous rappelons que, tout au 
long de l’année, et dans un esprit d’intérêt général, tous les habitants de 
la commune sont tenus de désherber, déneiger et nettoyer les trottoirs 
et cheminements piétons qui bordent leur habitation, conformément à 
l’arrêté 26/96.  

À noter : 



Opération Tranquillité 
Vacances

Pour bénéficier de ce service gratuit, 
proposé par les services de police, 
inscrivez-vous, avant votre départ, auprès 
de la Police municipale ou de la Police 
nationale. Votre habitation sera alors 
surveillée durant votre absence.

Concours communal 
des maisons fleuries

Le concours est désormais 
soumis à inscription.

Vous pouvez retirer votre bulletin 
de participation et le règlement 
du concours auprès du personnel 
d’accueil de l’Hôtel de Ville, ainsi 
que sur www.pulnoy.fr, en page 
d’accueil.

Attention :
Les inscriptions seront closes

le vendredi 29 mai 2015, à 18h.

Police municipale 
Hôtel de Ville
2, rue du Tir

54425 PULNOY
03 83 29 16 64

Police nationale 
Commissariat
38 bd Lobau

54000 NANCY 
03 83 35 43 96

Tenez-vous prêts

Les  membres du Conseil 
Municipal d’enfants vous 
préparent une petite 
surprise.

Pour l’instant, ils préfèrent 
garder le silence et vous 
conseillent juste de ne 
pas quitter votre appareil 
photos durant cet été.

Pour en savoir plus, rendez-vous 
le 20 juin, au plan d’eau, 

pour "L’Été en fête".

ASVP : Agent de Surveillance de la Voie Publique
Vous l’avez probablement déjà croisée...
Madame Contignon a intégré les effectifs de la Ville de Pulnoy à la fin 
du mois de mars dernier, au poste d’Agent de Surveillance de la Voie 
Publique.

Gendarme adjoint volontaire pendant 5 ans, puis ASVP durant un an dans une 
commune du nord de la Lorraine, elle assure désormais une mission de tranquillité 
et de salubrité dans les rues de Pulnoy : surveillance et prévention sont ses 
premiers objectifs, auxquels s’ajoute la répression en cas de nécessité.

Conformément aux droits et devoirs que lui confère son statut, elle se montre 
particulièrement vigilante quant aux stationnements gênants et abusifs, aux défauts 
d’assurance automobile, aux problèmes de voisinage et à la propreté de la ville.
Elle assure également la sécurité lors des entrées et sorties des écoles, des 
manifestations organisées par la commune, durant le marché municipal, etc.
Au service de la population, Mme Contignon, ASVP, se tient à votre disposition, 
tant dans la rue qu’en mairie de Pulnoy (03 83 29 16 64).

Elle sera prochainement rejointe par un agent de Police municipale d’ores et déjà 
recruté par la Ville, dont l’arrivée est prévue le 1er juin.

Fleurissement estival
Les agents des services techniques de la ville ont procédé à la mise en place du fleurissement 
estival. 

Cet été, les couleurs symbolisant les quatre saisons se déclinent sur la commune. Le printemps s’installe autour 
de la place de la République, alors que l’été prend ses quartiers aux abords de l’Hôtel de Ville, des rues Descartes 
et de Saulxures, ainsi qu’au cimetière paysager. L’automne prend place rue de Savoie et promenade Jean Monnet 
et, enfin, l’hiver habille le quartier de la Masserine.

Dans un souci permanent d’économie et de dépenses raisonnées, l’équipe municipale a presque réduit de moitié 
le coût du fleurissement, par rapport à l’an passé, en misant notamment sur des plantes vivaces et le paillage des 
espaces fleuris. Ce sont tout de même 3000 plantations effectuées par les agents des espaces verts.



D i r e c t e u r  d e  p u b l i c a t i o n  :  M i c h e l l e  P i c c o l i   -   R é d a c t i o n  :  G a ë l l e  V i a r d   -   C o m p o s i t i o n  :  G a ë l l e  V i a r d ,  I s a b e l l e  G a u c h é 
Dépôt légal n° 723, Préfecture de Meurthe-et-Moselle

L i b r e  E x p r e s s i o n  P o l i t i q u e

Chères Pulnéennes, chers Pulnéens, 

Le budget primitif 2015 étant voté, il nous faut maintenant construire un plan 
d’investissements pluriannuel tenant compte de plusieurs éléments :
• une évolution régulière des normes, financièrement contraignantes, 
• une augmentation de notre population entraînant de nouveaux besoins, 
• une diminution forte des aides de l’Etat aux collectivités,
• notre volonté affirmée de maintenir une fiscalité acceptable par nos concitoyens.

Malgré le contexte financier difficile, l’équipe majoritaire a la volonté de concrétiser les 
engagements pris lors de la campagne municipale :
• mise aux normes d’accessibilité des bâtiments conformément à la loi  

(ex. : Moissonnerie 1),
• entretien et maintenance de nos équipements pour permettre à nos écoles et à 

nos associations de continuer à bien fonctionner, 
• réhabilitation de la maison des jeunes, aménagements d’aires de jeux, étude 

acoustique du centre socioculturel,
• préservation du milieu naturel pour rendre notre forêt encore plus attractive,
• poursuite de nos actions nécessaires à la sécurité de nos concitoyens,
• création d’un espace botanique, de lieux de promenades ludiques ainsi qu’un mini-

golf aventure sur le futur Golf-habitat.

Les élus majoritaires et les agents communaux travaillent en pôles sur la planification 
des différents projets jusqu’à la fin du mandat, qui seront ensuite validés dans 
le respect des enveloppes budgétaires annuelles. Des points d’étapes réguliers 
permettront de suivre l’avancement des différents chantiers et de vous en tenir informés.    

Pour la majorité : Gilbert Nicola, Adjoint aux finances

NB : Face aux répliques systématiques « vieille école » du Maire à nos écrits dans cet espace de 
libre expression politique, une ultime explication de texte s’impose :

Ambiance à la mairie et explication de « textes » …
Dans le précédent numéro, nous avons relayé certaines de vos 
légitimes interrogations, à travers 2 exemples : l’un sur l’optimisation 
des équipements de sécurité des voies communales et l’autre sur 
l’explication des départs prématurés des policiers municipaux.
Surprise … les réponses explicites attendues ne sont pas venues et 
ont laissé place à un nébuleux petit texte rappelant les attributions du 
Maire, du conseil municipal et de l’administration, 
En revanche … l’édito de Mme le Maire* laisse pleinement transparaître 
le malaise, l’embarras, provoqué par notre (et votre) questionnement et 
révèle pleinement la considération qui nous (et vous) est réservée :
(1) nous, conseillers d’opposition, simples relayeurs de vos légitimes questions, 
manquerions ce faisant de déontologie … ! Nos (et vos) questions sont-elles à 
ce point embarrassantes, que leur simple et explicite formulation nous conduise 
à être accusés de « dramatiser, ../..,diffamer le Maire et insulter la collectivité »* ! 
… rien que ça !...
(2) vous, citoyens interrogateurs, ne mériteriez sans doute pas d’être écoutés et 
relayés, votre propos n’étant que «le premier propos venu»* et appartiendriez 
à cette «moutonnaille»* rabelaisienne dans laquelle nous ne devrions pas 
«entrer»* !    * Edito M.P., Pulnoy en Bref n° 100, mars 2015

A vous de juger … qui déconsidère qui ?…
Pour plus d’infos  et  l’expression de  vos points de vue,  c’est  sur le site de 

vos élus d’opposition : http://pulnoyautrement.unblog.fr/
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Nouvel
Auto-entrepreneur

EXPOSITIONS 
TEMPORAIRES 
E N  M A I R I E

Du 18 au 28 mai
Relais Assistantes Maternelles

Dessins et petits objets (pâte à sel, bois...)

Du 22 juin au 2 juillet
Club Créations et Rencontres

Créations manuelles

Du 20 au 30 juillet
Amicale pour le Don de Sang Bénévole

Dessins des élèves de CM2 de Pulnoy

Du 17 au 27 août
Association La Porte Verte

Photographies

Du 14 au 24 septembre
Mission Ados

Dessins, fresques, panneaux photos

Vous êtes nouveau Pulnéen et vous rencontrez des difficultés ? Quelles qu’elles soient, adressez-vous à l’Hôtel 
de Ville : un élu vous recontrera pour refléchir, avec vous, à des solutions.
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de 10h à 12h30
Complexe sportif J. Anquetil

Venez, seul ou en famille,

découvrir les activités, rencontrer les animateurs, 

participer à un grand jeu 

et partager un pique-nique (tiré du sac) de 12h30 à 14h.

Vente de gâteaux et boissons
Pensez à apporter 

des chaussures de sport

Entrée libre

PRÊTS À RELEVER DES DÉFIS ?
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Samedi 
20 juin
14h - 01h

PULNOY

Plan d’eau du Val de la Masserine
Nombreuses animations et restauration

Plus d’ infos sur www.pulnoy.fr

en FÊTEl’Été
LE PULNÉEN

Service à la personne
et entretien de la maison

Tonte, peinture, petit bricolage, 
accompagnement de personnes à 

mobilité réduite...

Gilles MILLOT 
2, rue de Savoie
54425 PULNOY

06 61 17 80 11 - 03 83 20 99 30


